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preterait ä contestation, du moins dans certaines regions, oü les mouvements

demographiques ont provoque des flux (recherche de nouvelles terres
cultivables en raison de la surpopulation) et des reflux (replis sur les terres
les plus aisement cultivables, en raison d'une brusque diminution de la
population) aisement constatables et extremement rapides.

On pourrait aussi faire quelques reserves sur cette autre formule: «L'au-
delä est le but de tout le droit canon» (p. 16). S'il est exact que le salut des
ämes demeure, comme le dit si heureusement l'auteur, «la justification ra-
tionnelle de tout le Systeme», on ne saurait oublier que l'Eglise est aussi
une grande puissance terrestre. Le souci des ämes ne Fanime ni tout entiere,
ni exclusivement. On peut le rappeler sans s'engager pour autant dans les
voies douteuses de Fanticlericalisme. Au contraire, l'interet poignant de
l'histoire de l'Eglise reside precisement dans cette ambiguite ineluctable.

II appartenait ä Madame Rambaud de presenter le Decret. Täche en
apparence ingrate, car, dans un domaine aussi technique, l'attention du
lecteur se lasse vite. Mais Madame Rambaud a un remarquable sens pe-
dagogique: sous sa plume alerte, Ferudition s'humanise, perd sa secheresse.
Nous avons particulierement apprecie les pages consacrees aux fameuses
«paleae», c'est-ä-dire aux auctoritates (passages empruntes aux sources ca-
noniques) inserees ulterieurement par un ou plusieurs inconnus, dans le
dessein evident de completer le Decret en precisant certains points. Cette
question fameuse, terreur des etudiants, devient une passionnante enigme.

Mgr Lefebvre, nous Favons dit, traite les sources posterieures ä Gratien,
ainsi que leurs commentaires et le milieu intellectuel dans lequel ils sont
apparus (ecole de Bologne, ecole francaise, ecole rhenane, ecole anglo-
normande): enorme matiere qui se prete mal a un resume et qui a du placer
l'auteur devant des choix douloureux. Nous avons regrette, par exemple,
que 17 pages seulement fussent reservees aux rapports entre le droit romain
et le droit canonique. Enfin, dans une derniere partie, le meme auteur
presente la theorie des sources; il en examine les principes: le Jus divinum,
le Jus naturale, le Jus positivum, le Jus gentium, YAequitas canonica, et
decrit les sources positives: lois, rescrits, privileges, dispenses, coutume.
II convient de noter l'interet de cette matiere non seulement pour l'historien

et le philosophe du droit, mais egalement pour tous les juristes. L'Eglise
s'est trouvee placee devant un probleme redoutable: elaborer un Systeme
de normes precis, universellement applicable, et eviter ce faisant que
l'individu place dans des circonstances exceptionnelles ne se sente victime
d'une injustice et pousse ä une revolte qui mettrait son äme en peril.
C'est Feternel probleme de la regle generale et du cas particulier, que l'on
retrouve, sur le plan laique, dans le droit anglais, lui-meme tout penetre
de l'ideal canonique (Opposition entre le Common Law et YEquity), et aussi
dans tous les Etats modernes, soucieux de faire le bonheur de chacun.
Riche sujet de meditations: remercions los auteurs de nous y convier.

Lausanne Francois Gilliard
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